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Préambule  
 

En application du 3° de l’article R. 122-6 I relatif à l’autorité environnementale et de l’article R.122 7 I du code de l’environnement, la Mission 
Régionale d’Autorité environnementale Bourgogne-Franche-Comté a été saisie le 31 mai 2022 par la préfecture de la Nièvre afin de présenter 
un avis. Cet avis ne porte pas sur le projet en lui-même mais sur la qualité des études rédigées, et notamment l’étude d’impact sur 
l’environnement.  

 

L’avis est préparé par les agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Bourgogne-Franche-
Comté. La direction départementale des territoires de la Nièvre ainsi que l’agence régionale de santé (ARS) ont contribué à l’élaboration de cet 
avis. 

 

Conformément à l’article R. 122-9 du code de l’environnement, l’avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de la procédure équivalente 
de consultation du public. Cet avis sera également publié sur le site Internet de la MRAe Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Dans son avis daté du 12 juillet 2022, la MRAe s’est prononcée sur le projet photovoltaïque de Ménestreau.  

 

La MRAe recommande de détailler certains sujets, tels que le bilan carbone de la centrale photovoltaïque, des précisions sur la biodiversité, 
l’usage du sol existant et l’impact sonore du projet.  

 

Pour rappel, le projet de parc photovoltaïque de Ménestreau est issu d’un long processus d’échanges avec les parties prenantes durant lequel 
chaque représentant (services administratifs) a pu être consulté et a pu présenter ses recommandations au maître d’ouvrage.  

 

Aussi, le maître d’ouvrage tente d’apporter à travers cette réponse un éclairage sur les justifications et les calculs qui ont permis à ce projet 
d’aboutir et de recevoir l’avis que lui ont attribué les membres de la Mission Régionale d’Autorité environnementale.  
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Thèmes abordés  

1.  Présentation du projet 
 

 
 
Réponse d’EDPR :  
 

Les emprises finales du projet (variante 4) sont présentées dans le tableau de comparaison des variantes p.197 de l’étude d’impact. L’emprise 
finale est de 11,35 ha pour le secteur Nord sur les 15,5 ha étudiés et de 3,78 ha pour le secteur Sud sur les 5.3 ha étudiés. 
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2. Remarques générales 
 

 
 
Réponse d’EDPR :  
 

La centrale photovoltaïque de Ménestreau a une puissance de 12,2 MWc. 

Une centrale d’une telle puissance, comprenant un raccordement à 8 km, représente un investissement d’environ 9 millions d’euros. 

 
 
 

 
 
Réponse d’EDPR :  
 

Au niveau de la zone nord, aucune activité agricole valorisable n’est présente sur ce site. Cependant, les chasseurs pratiquant sur ce territoire 
ont fait pousser de la culture de gibier afin d’attirer les animaux. Cette culture est uniquement présente pour la pratique de la chasse. Cela se 
traduit par une pousse de céréale (maïs par exemple) puis le site est laissé en friche. Cette culture est par ailleurs peu productive du fait de la 
composition du sol, rendant une activité agricole productive impossible. 

 

Concernant l’activité apicole présente à proximité immédiate du site Sud, elle sera maintenue à l’extérieur de la centrale. A ce jour, l’exploitant 
agricole évoluant à la ferme du Pelé exploite ces ruches situées proche du futur portail du projet solaire de la zone Sud et au milieu de cette 
zone. L’exploitant actuel prend sa retraite à la fin de l’année 2022 mais gardera les ruches, qui seront déplacées et regroupées à l’Est de la zone 
sud. L’environnement restera propice à cette activité. 

 
 

 

 
 
Réponse d’EDPR :  
 

Le S3REnR Bourgogne-Franche-Comté a été approuvé en mai 2022. Ce schéma a prévu de nouvelles capacités au poste de Perroy. A ce jour 
42,6 MW sont disponibles. Cette capacité est largement suffisante pour connecter le projet de Ménestreau.  
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3. Biodiversité, milieux naturels 
 

 

 
 
Réponse d’EDPR :  
 

L’itinéraire du raccordement concerne des zones de bord de route colonisées par de la nature ordinaire. Afin de réduire les impacts potentiels 
des interventions sur les milieux naturels le raccordement et les travaux associés devront être réalisés entre septembre et mars. Le milieu naturel 
sera remis en état à l’aide de la terre végétale locale. 

 
 
 

 
 
Réponse d’EDPR :  
 

Dans le cadre de la mesure de renforcement de haies, les essences choisies seront locales, identiques à celles identifiées sur le site. Une veille 
sera apportée quant au respect de la filière « Végétal local ». Un arbre sur 3 devra être un arbre âgé d’au moins 3 à 4 ans de sorte à ce qu’il soit 
résistant. Aussi les aménagements devront faire l’objet d’un suivi durant les 3 premières années, les arbres et arbustes qui n’auraient pas réussi 
à s’implanter devront être remplacés. 

 
 

 
 
 
Réponse d’EDPR :  
 

Des suivis naturalistes, focalisés sur les oiseaux, reptiles et chiroptères seront réalisés chaque année durant les 5 premières années d’exploitation 
puis tous les 5 ans pour les 30 années suivantes. Des mesures correctrices seront mises en place le cas échéant. 

 

La fréquence de suivi a été mise à jour dans les études. 

 
 

 
 
Réponse d’EDPR :  
 

Le débroussaillage sera réalisé en dehors de la période de nidification des oiseaux. Le débroussaillage sera cantonné à la période « août – 
septembre » au même titre que le défrichement.  

Cette précision a été ajoutée au descriptif de la mesure dans les études.  
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4. Lutte contre le changement climatique 
 

 
 
 
Réponse d’EDPR :  
 

Matériel défectueux 

Les panneaux photovoltaïques sont prévus pour durer pendant toute la phase d’exploitation, soit 35 ans. En cas de modules défectueux, EDPR 
remplacera le module directement sur la table concernée. Ce remplacement est aisé et sera réalisé par du personnel qualifié. 

Concernant les onduleurs, ils ont une durée de vie d’environ 10-15 ans. Ces éléments sont dits « de chaîne », présentent une taille petite, qui 
sont directement installés sous les structures solaires. Le changement de ces composants est relativement facile. Un onduleur défectueux est 
directement remplacé par un autre par du personnel qualifié. 

 

Technologie des cellules en silicium cristallin 

L’approvisionnement en matière première d’un module solaire cristallin est maîtrisé. Une centrale photovoltaïque utilise de l’acier, du béton, 
du verre, du plastique, de l’aluminium, du cuivre, du silicium et de l’argent. Concernant le silicium, il s’agit du 2nd composant le plus abondant 
sur terre. Seul l’argent peut présenter un approvisionnement plus complexe mais les modules photovoltaïques en consomment de moins en 
moins (baisse de 75% entre 2009 et 2016 et baisse de 60% prévue entre 2017 et 2027)1. A noter que les modules photovoltaïques n’utilisent pas 
de métaux rares. 

En ce qui concerne le recyclage des modules et des autres composants de la centrale, une partie est dédiée aux stratégies de recyclage mises en 
œuvre par l’association SOREN qui est la référence en France. Par ailleurs, le recyclage des panneaux est soumis à une législation qu’EDPR veillera 
à respecter. En France, 94% d’un panneau photovoltaïque sont traités avec 85% de matériaux recyclés et 9% revalorisés.  

Le choix du fournisseur de module sera un choix le plus vertueux possible, en prenant notamment en compte le bilan carbone du module 
photovoltaïque. 

 

  

                                                       
1 Une nouvelle ère énergétique. Abondance, renouvelable, locale et compétitive : l’énergie solaire incontournable face aux enjeux climatiques et géopolitiques. France 
Territoire Solaire, juin 2022. 
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Clauses environnementales 

Concernant la mention de clauses environnementales, EDPR veillera à travailler avec des partenaires reconnus et certifiés dans la conception 
des équipements photovoltaïques (respect des normes environnementales en vigueur, politique d’entreprise adaptée, respect des exigences 
environnementales d’EDPR, etc.). Les critères de responsabilité sociétale et environnementale des entreprises est important pour EDPR. 

Lors de la construction du parc, EDPR s’engagera à travailler avec des partenaires qui répondront à un cahier des charges. Ce cahier des charges 
(envoyé lors de la consultation des prestataires) comprendra un volet environnemental strict et détaillé. Il intègrera notamment la gestion des 
déchets, les procédures pour un chantier propre, etc. EDPR présentera les sensibilités environnementales du site aux prestataires au début du 
chantier et veillera au respect des prescriptions durant toute la phase de construction.   

 

Bilan carbone et temps de retour énergétique 

L’analyse du bilan carbone doit prendre en compte toutes les phases d’un projet, de la construction du parc jusqu’au démantèlement. A chaque 
étape, des émissions de GES (gaz à effet de serre) sont générées. Nous pouvons estimer l’ordre de grandeur de ces émissions, avec plus ou moins 
de précisions selon l’étape étudiée.  

 

Les différentes phases à considérer pour l’analyse d’un cycle complet sont les suivantes : 

- La production des matériaux utilisés, tels que les modules photovoltaïques, les onduleurs, les postes, les structures, etc. 
- Le transport du site de production à la centrale solaire ; 
- La construction du parc ; 
- L’exploitation du parc solaire, comprenant la maintenance préventive et curative ainsi que le suivi de la production ; 
- Le démantèlement du parc, comprenant le transport des matériaux enlevés vers des centres de traitement de déchets. 

 

Les postes les plus énergivores sont l’apport des matériaux utilisés en phase chantier, ainsi que la fabrication des modules photovoltaïques.  

 

Concernant cette dernière, nous estimons à 75% des émissions globales d’un parc solaire les rejets de GES produits pour cette étape de 
fabrication des modules2. Ce taux important est dû à l’utilisation d’énergie fossile, dégradant fortement le bilan carbone total d’une centrale 
photovoltaïque. 

  

En France, l’Etat a mis en place un système permettant une installation de modules dits « bas carbone », via la possibilité de participer à un appel 
d’offre. Cet appel d’offre est géré par la Commission de Régulation de l’Energie et permet aux producteurs d’énergie d’origine solaire d’obtenir 
un tarif de vente de l’énergie fixe sur 20 ans. L’utilisation de modules bas carbone est obligatoire pour être éligible à cet appel d’offre. Le projet 
de Ménestreau s’inscrit totalement dans cette logique d’utilisation de modules possédant un faible bilan carbone. 

 

La centrale photovoltaïque de Ménestreau possèdera 27 160 modules, d’une puissance unitaire de 450 Wc (soit une puissance totale de 
12,2 MWc) et de technologie cristalline. Les modules auront une émission de GES de 450 g-eqC02/Wc. La centrale émettra des émissions de GES 
pour l’ensemble des modules photovoltaïques à hauteur de 5 490 tonnes d’équivalent de C02 (12,2 MWc multiplié par le facteur 450 g-
eqC02/Wc). 

 

Cette évaluation est une estimation simplifiée et utilisée par les professionnels du photovoltaïque, ainsi que l’administration française. 

 

Concernant les autres étapes du cycle d’un projet (phase chantier, phase exploitation et phase démantèlement), il est complexe de déterminer 
de façon précise l’impact carbone de la centrale sur les émissions de GES. 

 

Ainsi, nous prenons comme hypothèse que les émissions de GES de toutes ces étapes sont estimées à environ 25% de l’ensemble des émissions 
du projet.  

 

Les émissions de GES provenant de la phase chantier, exploitation et démantèlement sont estimées à 1 830 tonnes d’équivalent de CO2. 

 

Résumé : 

- Emissions de GES pour la fabrication des modules photovoltaïques : 5 490 tonnes eq. CO2 
- Emissions de GES générées par les autres phases du projet :  1 830 tonnes eq. CO2 
- Soit un total de 7 320 tonnes eq. CO2. 

 

En comparaison aux énergies fossiles, l’énergie photovoltaïque présente un très bon bilan carbone (source « Le photovoltaïque : choix 
technologiques, enjeux matières et opportunités industriels »). 

 

                                                       
2 Le photovoltaïque : choix technologiques, enjeux matières et opportunités industrielles, décembre 2020, Ministère de la Transition Energétique 
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Afin de comparer la production de la centrale photovoltaïque de Ménestreau et le tonnage de CO2 évité par rapport à la production de cette 
énergie par les énergies fossiles, nous pouvons considérer la notion de tonne équivalent pétrole. Cette unité est fréquemment utilisée par les 
économistes et le monde de l’énergie, et permet de comparer différentes sources de production d’énergie. 

 

Ainsi, pour l’énergie photovoltaïque, les hypothèses sont les suivantes : 

- 1 MWh = 0,086 Tep ; 
- 1 Tep = 3,7 tonnes de CO2. 

La centrale photovoltaïque de Ménestreau produira 14 750 MWh/an, soit l’équivalent de 1 269 Tep (14 750 MWh x 0,086 Tep), et par conséquent 
permettra d’éviter une émission de 4 695 tonnes de CO2 par an. La durée totale d’exploitation étant de 35 ans, le parc permettra d’éviter 164 270 
tonnes de CO2 dans l’atmosphère.    

Le temps de retour équivalent carbone du projet de Ménestreau est estimé à 1,6 an, soit environ 19 mois. Ce projet permet de participer 
activement aux enjeux climatiques sur tout le reste de la durée du parc au-delà de 19 mois, soit pendant plus de 38 ans. 
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5. Cadre de vie 
 

 
 
Réponse d’EDPR :  
 

La ferme du Pelé est un bâtiment utilisé en tant que stockage d’engins agricoles et n’est pas habitée. Les transformateurs et le poste de livraison 
sont localisés dans des bâtiments clos qui fonctionnent uniquement lorsque la production est possible. Les installations respecteront la 
règlementation et les seuils en vigueur. 

Pour rappel, aucune habitation n’est présente à moins de 570 m des composantes du projet, ce qui soustrait largement les zones habitées aux 
nuisances sonores, qui ne sont plus perçues après quelques dizaines de mètres seulement. Toutefois, nous maintenons l’impact résiduel à très 
faible du fait des nuisances sonores qui peuvent provenir du personnel de maintenance du site. Par ailleurs l’impact résiduel est nul en ce qui 
concerne les riverains au regard de la distance séparant le projet des zones habitées. 
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